
  

 

 
Rapport annuel des activités de 2003  
 
Objectifs de départ des projets et résultats pour l’année 2003 
 
1.  Campagne restauration de la rivière Petitcodiac 
 
• De sensibiliser la Province sur le besoin urgent de sauver la rivière Petitcodiac; 
• D’obtenir l’engagement de la province et du fédéral à réaliser un projet de restauration du passage 

du poisson à la chaussée Petitcodiac une fois l’EIE de 3 millions $ terminée en 2005; 
• De prendre part active à l’EIE une fois l’engagement d’agir après 2005 est obtenu des 

gouvernements; 
• De continuer à mener des recherches sur la légalité du barrage-chaussée et, sujet à l’obtention de 

financement, agir pour faire respecter les obligations de la province en matière de protection de 
l’habitat et de passage du poisson dans la Petitcodiac, conformément à la Loi sur les pêches. 

 
Résultats du projet pour 2003 
 
• Avons annoncé, le 28 janvier 2003, notre intention de quitter le processus de l’EIE à la fin février, 

faute d’obtenir un engagement de la province et du fédéral de réaliser un projet de restauration de la 
rivière Petitcodiac à la fin de cette étude qui se termine au printemps 2005. 

• Sentinelles visite Fredericton et livre une trousse éducative portant sur la rivière Petitcodiac aux 55 
députés de l’Assemblée législative. Remis aussi une liste des “10 bonnes raisons” d’agir en faveur de 
la restauration et une liste des “10 excuses les plus souvent citées” par les opposants. 

• Avons continué d’augmenter notre appui de la communauté envers le projet de restaurer la 
Petitcodiac; un sondage parraîné par le parti libéral fédéral révèle que 83 % des résidents de la 
région appuient la restauration, comparativement à 47% en 1999 et 59% en 2001. 

• Laissés sans réponse, les Sentinelles annoncent leur retrait du processus de l’EIE à la fin février, 
en lançant symboliquement une balle de neige au dessus de la rivière Petitcodiac. 

• Avons soumis en mars, sur invitation des organismes Earthwild International et Wilcanada.net, une 
candidature détaillée de la rivière Petitcodiac dans le cadre du deuxième programme annuel du 
classement des “10 rivières les plus menacées au Canada”. 

• Sentinelles sonde tous les candidats de la région aux élections provinciales (de mai au 9 juin, 2003). 
Plusieurs candidats répondent à la demande, et les trois partis politiques s’engagent finalement à 
mettre en oeuvre rapidement les recommandations de l’EIE une fois celle-ci terminée au printemps 
de 2005. Les Sentinelles réintègrent le processus de l’EIE peu après en mai 2003.  

• Sentinelles recherche et soumet des commentaires et des recommandations détaillées à l’équipe de 
l’EIE portant sur le mandat (termes de références) des trois différentes composantes de l’étude: la 
volet biologique, le volet socio-économique et le volet de modelisation. 

• Le 7 juillet 2003, la Petitcodiac est désignée “Rivière la plus menacée au Canada”. Cette nouvelle 
recoit une couverture médiatique régionale, nationale et internationale: le Globe & Mail, le site web 
du National Geographic, tous les médias d’information principaux du N.-B. 

• Poursuite des levées de fonds pour une éventuelle poursuite en justice dans le cas de la chaussée. 
• Avons organisé en décembre un “appel à l’action” national en faveur de la Petitcodiac (par 

l’entremise de Wildcanada.net) auprès du premier ministre désigné Paul Martin. Plus de 1000 lettres 
furent envoyées au premier ministre Martin ainsi qu’au premier ministre du Nouveau-Brunsick. 



  

2. Communications, sensibilisation et valorisation de la rivière 
• De maintenir une présence continue dans les médias concernant les dossiers de la rivière; 
• De mener des campagnes de sensibilisation auprès de la population et des écoles de la région sur 

les dossiers entourant la rivière et, sujet au financement, entreprendre un projet de recherche sur les 
espèces en péril de la Petitcodiac, ainsi qu’un projet de mise en valeur des opportunités s’offrant 
à la communauté suite à la restauration de la rivière; 

• D’organiser et de célébrer la première Journée canadienne des rivières dans divers locatités de la 
Petitcodiac et participer aux activités entourant l’Année internationale de l’eau douce. 

 
Résultats du projet pour 2003 
 
• Avons continué de recevoir une excellente couverture médiatique tout au long de l’année (entre 5 

et 15 reportages radiophoniques, écrits et télévisés par mois) au sujet de la rivière Petitcodiac et des 
nouvelles s’y rattachant. Avons obtenu une couverture médiatique nationale sur la nouvelle de la 
rivière la plus menacée au Canada ainsi que sur la nouvelle de la décision en cour concernant le site 
d’enfouissement de la Ville de Moncton. 

• Des présentations dans les écoles et devant les groupes communautés de notre région ont eu lieu 
dans les endroits suivants : L’école Amirault (l’école en entier lors de la cérémonie de présentation 
du Prix de la Petitcodiac), L’école Ste-Thérèse (8 classes), le Gulf of Maine Council, le chapitre des 
Dames d’Acadie de Dieppe, l’Association du bareau canadien – chapitre du N.-B., l’Université de 
Moncton (2 classes). 

• Avons continué de mettre à jour notre site web petitcodiac.org, dédié à la rivière, dévoilant une 
nouvelle section portant sur le thème des barrages abandonnés dans notre bassin versant. 

• Avons distribué plus de 4000 brochures et cartes postales de la Petitcodiac dans la région. 
• Plus de 3000 résidences à Dieppe, Moncton et Riverview ont fait l’objet de visites afin de recruter 

de nouveaux membres et d’informer au sujet de la rivière Petitcodiac. 
• Avons organisé deux activités de valorisation de la rivière en 2003 : la Journée de la Terre en avril 

et la Journée canadienne des rivières en juin. La Journée de la Terre mettait en vedette trois mères de 
la région, tandis que la Journée canadienne des rivières comprenait un concours de dessin « la 
Petitcodiac dans 50 ans » et une excursion en kayak / canoe sur la rivière Petitcodiac à partir du 
Village-des-Belliveau. Plusieurs centaines de personnes ont participé à ces activités. 

• Le projet de sensibilisation portant sur les espèces en péril de la Petitcodiac et la série des 
opportunités s’offrant à la communauté suite à la restauration seront développés en 2004; 

• Avons présenté le Prix de la rivière Petitcodiac 2003 au bureau de l’application de la loi 
d’Environnement Canada pour souligner le rôle de cette agence dans la protection de l’écosystème. 

 
3. Surveillance et enquêtes environnementales 
• De continuer d’identifier les enjeux environnementaux majeurs du bassin Petitcodiac, de surveiller 

l’écosystème Petitcodiac et d’entamer au besoin des enquêtes environnementales pour protéger la 
qualité de l’eau et l’écosystème du bassin Petitcodiac; 

• De continuer à travailler avec la division de l’application des lois à Environnement Canada et la 
Ville de Moncton pour que cesse les déversements de lixiviat toxiques en provenance de l’ancien 
site d’enfouissement de Moncton; 

• De continuer à travailler à l’amélioration du sytème de traitement des eaux usées du Grand 
Moncton afin qu’il offre un traitement tertiaire et pour que cesse les fuites d’égoûts; 

• D’entreprendre une enquête environnementale et les démarches nécessaires pour restaurer la rivière 
Memramcook et le passage du poisson au pont-chaussée Memramcook; 

• De continuer à mener des efforts de sensibilisation sur la thématique du rapport entre la santé et 
l’environnement, en relation avec les problèmes de pollution du bassin. 

 



  

Résultats du projet pour 2003 
 
• Avons enquêté et publié la deuxième liste annuelle de « Pire sources de pollution du bassin 

versant de la rivière Petitcodiac » en 2003 (rapport dévoilé en janvier 2004). 
• Avons collaboré avec le bureau d’application de la loi d’Environnement Canada concernant des 

infractions présumées de la loi sur le pêches à l’ancien site d’enfouissement de Moncton. Le 22 
septembre 2003, la Ville de Moncton plaidait coupable à ces accusations, et acceptait de payer 
une amende de 35 000 $ en plus de nettoyer le site au coût de 700 000 $. Entre temps, la firme 
GEMTEC et son ingénieur-en-chef se défendaient en cour suite à ces accusations. 

• Avons collaborer à nouveau avec le bureau d’application de la loi d’Environnement Canada dans une 
infraction présumée de la loi sur les pêches, près d’une usine de textile à Moncton. Sentinelles avait 
initié une enquête sur ce problème au cours de l’été 2002, prélevant des échantillons qui s’étaient 
avérés toxiques. En septembre 2003, Environnement Canada déposait des accusations contre la 
compagnie Newco Construction Ltd. dans cette affaire. Le cas est toujours devant les tribunaux. 

• En raison de cette enquête, l’usine de textile (Tandem Fabrics Ltd.) fut ordonné de raccorder son 
système de rejet au système d’acheminement de l’usine de traitement des eaux usées de la région, au 
coût de plusieurs centaines de milliers de dollars. La Ville de Moncton a aussi été forcée d’améliorer 
son infrastructure d’égoût sanitaire à cet endroit, pour régler le problème de déversements 
périodiques d’égoûts sanitaires dans le ruisseau Humprheys. 

• Avons continué d’enquêter les déversements de l’usine de traitement des eaux usées de la région et 
recueilli des preuves d’infractions à la loi sur les pêches au barrage-chaussée Memramcook. 

• Déposé une plainte officielle concernant le remplissage d’un marais à Moncton tout près du Palais 
de Crystal et du rond-point, une activité allant à l’encontre de la loi sur l’assainissement des eaux du 
Nouveau-Brunswick. Après plusieurs semaines d’attente, le Ministère de l’Environnement et des 
gouvernements locaux à finalement ordonné que cesse ces activités et que ce marais soit restauré. 

• Avons participé aux audiences publiques de la Ville de Moncton pour discuter d’un règlement visant 
les pesticides, et encouragé Moncton à interdire l’usage des pesticides cosmétiques. Également 
participé à une audience publique à Dieppe concernant la proposition de construire un terrain de golf, 
encourageant le promoteur et la Ville d’entretenir le terrain de façon naturelle. 

 
4. Projets de réhabilitation des cours d’eau 
• De continuer de réaliser, sujet à l’obtention de financement, des projets de nettoyage, de 

réhabilitation des cours d’eaux et des projets d’amélioration du bassin versant en 2003. 
 
Résultats du projet pour 2003 
 
• Avons reçu du financement spécial afin de réaliser trois projets visant à améliorer l’intégrité 

écologique du bassin Petitcodiac en 2003 (Rapport sur l’état du bassin versant – 2 000 $ Cdn., Étude 
sur l’avenir du barrage abandonné de la marine canadienne à Riverview – 35 000 $ Cdn., et la 
seconde phase du projet pilote de démantèlement du barrage Humphreys – 4 000 $). Une chargée de 
projets, Léa Olsen, fut embauchée pour piloter ces projets (rapport sur l’état du bassin verstant pour 
le compte du Gulf of Maine Council et le projet du barrage abandonné de la marine canadienne). 

• Avons recherché et rédigé un rapport sur l’état de notre bassin versant dans le cadre d’un projet plus 
vaste voulant comprendre l’état de santé du Golfe du Maine (parraîné par le Gulf of Maine Council). 

• Avons entrepris une étude détaillée sur l’avenir du barrage abandonné de la marine canadienne 
à Riverview (projet financé par le fond en fiducie de l’environnement du Nouveau-Brunswick). 
Avons effectué des études détaillées, au courant de l’été et l’automne 2003, sur la possibilité de 
démantèler ce barrage abandonné, réalisant une étude d’arpentage, un plan de gestion des sédiments, 
un plan de démantèlement de la structure et une étude sur le poisson. Le rapport final sera publié en 
mars, 2004. 



  

• Avons complété la seconde phase du projet de démantèlement du barrage Humphreys, 
organisant des rencontres publiques et publiant le rapport final du projet en février 2003 (projet 
financé par le programme d’intendance de l’habitat des espèces en péril du Gvt. du Canada). Avons 
obtenu un concensus public envers la proposition de démanteler ce barrage, et obtenu la permission 
du propriétaire (Tandem Fabrics Ltd.) de trouver les fonds nécessaires pour mener ce projet à bien. 
Des tentatives pour trouver du financement pour ce projet se sont poursuivis en 2003. 

 
5. Financement et appui de la communauté 
• De continuer à développer une solide base de membership, avec l’objectif d’augmenter le nombre de 

420 à 700 membres en 2003; 
• De travailler avec la communauté d’affaires, les municipalités, les groupes communautaires et la 

communauté dans le but d’augmenter le financement local de l’organisme en 2003; 
• De continuer à solliciter du financement au niveau régional, national et international dans le but 

d’atteindre l’objectif de 150 000 $ pour la réalisation de nos activités en 2003. 
 
Résultats du projet pour 2003 
 
• Avons organisé la deuxième Assemblée générale annuelle des membres des Sentinelles Petitcodiac 

en février 2003. Avons aussi préparé le rapport annuel et le rapport financier pour l’année 2002. 
• Avons publié deux éditions du bulletin d’information des Sentinelles en 2003 pour nos membres. 
• Notre objectif d’augmenter notre membership de 420 à 700 membres fut manqué par quelques 

dizaines de membres en 2003. À la fin décembre, 635 membres avaient adhéré aux Sentinelles 
Petitcodiac, ce qui représente une augmentation de 50 pourcent par rapport à l’année précédente. 

• Avons travaillé à développer des nouveaux liens avec la communauté d’affaires locale en participant 
aux activités organisées par la Chambre de commerce du Grand Moncton. Par ailleurs, plus de 900 
lettres d’information ont été envoyées aux entreprises de la région en novembre, solicitant leur 
appui à la restauration de la rivière Petitcodiac et de son mascaret.  

• Avons organisé en novembre notre troisième encan annuel au bénéfice des Sentinelles Petitcodiac. 
• Avons continué de développer notre réseau auprès des fondations environnementales au Canada et 

aux É.-U., attirant l’appui de la fondation Kendall en Nouvelle-Angleterre (20 000 $US en 2003). 
• Avons mené une recherche exhaustive pour combler un poste clef au sein de notre organisme, dans 

le but de remplacer le poste d’adjointe administrative et de permettre au poste de directeur général / 
Sentinelle d’être divisé en deux. Cette recherche porta fruit et un nouveau directeur général / 
gérant du bureau fut embauché en janvier 2004. 

• Avons amassé plus de 118 000 $ en 2003 pour nos projets et programmes, en dessous de notre 
objectif de 150 000 $, ce qui a occasionné un déficit opérationel d’un peu plus de 11 000 $ pour 
l’année fiscale 2003. Par ailleurs, la Ville de Dieppe nous a fait cadeau du plus important don obtenu 
jusqu’à date provenant d’une municipalité: 5 000 $. 

 
6. Waterkeeper Alliance 
• De continuer à développer le mouvement de la Waterkeeper Alliance au Canada. 
 
Résultats du projet pour 2003 
 
• Avons assité au lancement du programme Fundy Baykeeper en mai 2003. 
• Avons continué de renforce nos liens avec l’Alliance Waterkeeper en participant à la conférence 

annuelle des Waterkeepers à Toronto en juin, et les réunions du conseil d’administration du 
Waterkeeper Alliance (la Sentinelle Daniel LeBlanc est membre de ce CA à titre de représentant 
« international »). 

 



  

 

Sentinelles Petitcodiac Riverkeeper 
Employés et volontaires pour l’année 2003  
 
Employés des Sentinelles 
Daniel LeBlanc, directeur général et Sentinelle  
Chantal Poirier, adjointe administrative 
 
Contractuels 
Léa Olsen, chargée de projets (divers projets – janvier 2002 à janvier 2003) 
Dany Doiron, webmestre (projet d’été – juillet à août 2003) 
 
Conseil d’administration (2003/04) 
Ronald Babin, président (Moncton) 
Eric McMackin, vice-président (Petitcodiac) 
Carol Doucet, secrétaire-trésorière (général, Dieppe) 
George Wybouw, président sortant, (général, Ammon) 
Joseph Knockwood, Fort Folly 
Ken Eagles, Salisbury 
Terry Parker, Hillsborough (Conseil d’administration 2004/05, depuis novembre 2003) 
 
 


